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Défaillance du service de contrôle des étudiants étrangers
Question écrite n° 9239

Texte de la question

M. Guillaume Bigot interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur les défaillances très
préoccupantes des services de son ministère dans le processus de sélection et de contrôle des étudiants
étrangers accueillis en France. Le scandale récent impliquant une jeune Gazaouie de 25 ans, exfiltrée de
l'enclave palestinienne et inscrite à Sciences Po Lille sur sollicitation du consulat général de France à
Jérusalem, révèle un dysfonctionnement d'une gravité exceptionnelle. Cette étudiante, accueillie avec tous les
honneurs et bénéficiant d'une bourse du Gouvernement, s'est avérée être un soutien de publications d'une
violence antisémite et nazie inouïe sur les réseaux sociaux. Les investigations journalistiques ont mis au jour
des messages datant d'octobre 2023 appelant à filmer les exécutions d'otages israéliens en « haute définition »
ainsi qu'un partage en septembre 2024 d'une vidéo d'Adolf Hitler accompagnée d'une légende en arabe invitant
à « tuer tous les Juifs ». Ces contenus, qui auraient pu être très facilement remarqués par une simple recherche
sur l'historique des réseaux sociaux de la personne concernée, témoignent d'une négligence inadmissible des
services compétents. Cette affaire soulève des questions fondamentales sur la capacité de l'État à protéger la
sécurité des Français et à préserver les valeurs républicaines. Comment accepter qu'une personne aux
convictions aussi radicales et dangereuses puisse franchir les frontières de la France, bénéficier de son
hospitalité et accéder à ses établissements d'enseignement supérieur sans le moindre contrôle préalable ?
Cette défaillance constitue une faille béante du système de sécurité et une insulte aux victimes du nazisme et de
l'antisémitisme. En conséquence, il souhaite connaître les mesures d'urgence qu'il compte mettre en œuvre
pour renforcer immédiatement les procédures de vérification des candidats étrangers. Il lui demande également
quelles sanctions disciplinaires seront prises à l'encontre des agents responsables de cette négligence
caractérisée et quelles garanties il peut apporter aux Français pour éviter qu'un tel scandale ne se reproduise à
l'avenir.

Texte de la réponse

Depuis le déclenchement du conflit à Gaza, la France a organisé l'évacuation de Palestiniens de Gaza
disposant d'un lien direct avec notre pays : ressortissants français, agents de l'Institut français, boursiers du
gouvernement français, lauréats du programme PAUSE (programme national d'accueil en urgence des
scientifiques et artistes en exil). Les boursiers du gouvernement français et les bénéficiaires du programme
PAUSE sont sélectionnés sur des critères d'excellence académique, dans le strict respect des procédures en
vigueur et des valeurs de la République. Toutes les personnes évacuées de Gaza et accueillies en France dans
ce cadre font l'objet de vérifications sécuritaires approfondies par les services compétents avant leur arrivée sur
le territoire. S'agissant du cas particulier de Madame Attallah, les propos inacceptables relayés sur les réseaux
sociaux n'ont pas permis d'envisager la poursuite de son séjour académique en France. Elle a depuis quitté le
territoire national et poursuit ses études au Qatar. Cette situation a conduit à l'ouverture d'une enquête interne,
visant à renforcer encore les dispositifs de contrôle mis en place par les ministères compétents. Les conclusions
de cette enquête ont permis de renforcer les contrôles et de garantir que l'accueil de ces personnes demeure
pleinement conforme, sans aucune exception, aux procédures applicables et au respect des valeurs de la
République.
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